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Le Mot du Maire 

 
Les travaux de création de la route forestière d’environ 2,9 kilomètres seront réalisés par 

l’entreprise MARIO ET LONGO de PRÉMERY. Ils vont débuter dans les premiers jours du mois de 

mai pour une durée d’environ 3 mois ce qui va engendrer un fort trafic de camions dans la 

traversée de Tannay pour acheminer des carrières de Picampoix les tonnes de pierres et de 

concassés nécessaires à cet aménagement. 

Je demande aux affouagistes de terminer leurs bûchers, comme ce qui était convenu, au plus tard 

le 15 avril afin de ne pas retarder le début de ces opérations.  

D’autres travaux seront effectués dans le bourg tout au long de l’année 2023 : toiture du préau 

de l’école, voirie du chemin de Pignol, réfection de la rue Lelimousin et remplacement des haut-

parleurs qui sonorisent la ville. La création d’une aire de jeux pour les plus jeunes enfants est à 

l’étude (toboggan et/ou balançoire…). 

Concernant notre salle des fêtes, les baies vitrées, les portes et fenêtres doivent être remplacées 

prochainement. Grâce aux travaux refaits dans les sanitaires et au niveau du chauffage l’année 

dernière, nous voilà donc avec une salle des fêtes désormais plus confortable et plus économe en 

matière d’énergie. 

Je vous incite à nouveau, pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, à télécharger sur vos téléphones 

PANNEAU POCKET. Cette application vous permet d’être informé en temps réel des événements à 

venir : alertes météo, marché du dimanche, fermeture des services municipaux, fêtes et 

manifestations, objets perdus, etc. Vous ne recevrez aucune publicité ni démarchage ; seule la 

Mairie est habilitée à diffuser des informations. Toutes les personnes qui ont téléchargés cette 

application en sont très satisfaites. N’hésitez pas à vous faire aider pour l’installer. 

La SAINT- VINCENT se tiendra exceptionnellement cette année, les 29 et 30 avril prochains. La 

confrérie fêtera ses 70 ans et des animations de rues sont prévues avec un défilé des Confréries 

le dimanche matin en point d’orgue.  

Je souhaite une belle réussite à cette manifestation : nos vins et notre bien vivre méritent d’être 

connus et ce sont de tels événements qui en assurent la promotion et une belle vitrine. 

Passez un agréable printemps et profitez des beaux week-ends du mois de mai qui se profilent. 

Le Maire, 
Philippe NOLOT 

IPNS 

mailto:mairie-tannay@wanadoo.fr


BUDGET COMMUNAL 2023 
Malgré l’inflation qui ne cesse d’augmenter, l’équilibre de notre budget se maintient en investissement 
et nous arrivons même à un suréquilibre en fonctionnement en partie grâce à la vente de bois pour la 
création de la route forestière. Ainsi, le Conseil municipal a décidé de ne pas augmenter les impôts 
locaux d’autant plus que la base imposable a été revalorisée. 
 

En fonctionnement :  

Dépenses : 856 262,00 €
Caractère général 286 055 € 33,41 % 

Personnel  347 810 € 40,62 % 

Atténuation de produits   78 845 €   9,21 % 

Autres charges  104 751 € 12,23 % 

Charges financières   15 000 €   1,75 % 

Charges exceptionnelles        2 700 €   0,31 % 

Dotation aux provisions        500 €   0,06 % 

Dépenses imprévues  20 600,96 €   2,41 % 

Virement section invest           0 €  

 

 

 

 

 

 

 

 
Recettes : 1 075 862,20 € 
Vente de produits    77 210 €   7,18 % 
Atténuation de charges        300 €   0,03 % 
Impôts et taxes    444 669 € 41,33 % 
Dotations   234 157 € 21,76 % 
Locations   150 900 € 14,02 % 
Produits exceptionnels      4 618 €   0,43 % 
Excédent fonctionnement 164 008,20 €  15,25 % 

 

  

 

 

 

En Investissement : Dépenses et Recettes s’équilibrent à 825 876,12 €. 

Les principales opérations financées sont :  
- Travaux de réfection de la salle des fêtes :       90 000 € 
- Remise aux normes électricité et clôture Gendarmerie :     73 782 € 
- Création route forestière ONF     122 000 €  
- Coffret d’urgence stade          3 900 € 
- Toiture préau Ecole Maternelle       26 324 € 
- Réfection voirie rue Lelimousin         5 882 € 
- Réfection chemin de Pignol          9 137 € 
- Réfection hall d’entrée cantine         5 727 € 
- Refonte site internet Mairie          2 240 € 
- Haut-parleurs rues           4 000 € 
- Changement éclairage hall Pôle culturel        4 722 € 
- Toboggan aire de jeux          3 000 €  

Ces opérations sont subventionnées à hauteur de 82 953 €. 
Le remboursement de l’emprunt en capital s’élève à 39600,51 € .  L’autofinancement s’élève à 118 940,28 €. 
 

Taxes directes locales :  

Pour 2023, le taux des taxes directes locales reste inchangé. 

Taxe foncière bâtie       : 39,30 

Taxe foncière non bâtie     : 44,17 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires  : 20,88 

                                            Produit fiscal attendu :  362 569 €
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RECRUDESCENCE DES VOLS 
 
 

 

Devant la recrudescence des vols dans notre région, il nous est apparu nécessaire de 

rappeler quelques précautions à prendre, préconisé par la gendarmerie. A savoir :  

- Fermer les portes à clefs même quand vous êtes chez vous 

- Ne pas laisser les clefs dans les serrures intérieures 

- Ne jamais laisser entrer un inconnu sans vous êtes assuré de son identité, à plus    

      forte raison seul dans une pièce 

- Placer vos objets de valeurs (bijoux etc.) en lieu sûr (en dehors de salle de bain, armoire…) ce sont 

les premiers endroits visités. 

- Lorsque vous quittez votre domicile, évitez de mettre vos clefs sous le paillasson, pots de fleurs ou 

boîte aux lettres. 

- Lors d’une longue absence, votre domicile doit paraître habité tout en restant sécurisé. 

EN CAS DE DOUTE, NE PRENEZ AUCUN RISQUE, PRÉVENEZ LA GENDARMERIE. (17) 

 

 

ABOIEMENTS DES CHIENS 

 

 

 

Nous rappelons que les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont 

la garde sont tenus de prendre de jour comme de nuit toutes les 

mesures propres à préserver la tranquillité des habitants des 

immeubles concernés et du voisinage.

 

 

 

Les nuisances sonores  

L̖ ̤ ̧̥̣̦̩̒̒ ̖̕ ̣̠̝̘̖̓̔̒̚ ̖̥ ̖̕ ̛̣̟̘̖̒̒̕̚ ̣Ά̝̤̒̚Ά̤ ̡̣̒ ̝̖̤ ̡̣̥̦̝̖̣̤̒̔̚̚ ʹ ̝Я̖̒̚̕ ̕Я̡̡̣̖̝̤̒̒̚ ̡̤̦̤̖̥̝̖̤̔̓̚ ̖̕ 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ne peuvent être effectués que sur 
les tranches horaires dédiées :  

¶ En semaine : 8h30 à 12h30 et 14h à 19h  
¶ Le samedi : 9h à 12h et 1 4h à 18h30  
¶ Les dimanches et jours fériés : 10h à  12h

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2m5DbhI7hAhUJxoUKHUbKCQ4QjRx6BAgBEAU&url=http://www.stambreuil.fr/horaires-de-travaux-bruyants&psig=AOvVaw3v1LfpOSdiYw4RLcrrSfRg&ust=1553078962250540


CIMETIÈRE
 

L’équipe municipale a choisi la végétalisation 

de « l’ancien » cimetière (partie basse) afin de 

rendre à ce lieu de mémoire un aspect propre 

en toutes saisons. 

Il a volontairement été choisi des graminées à 

pousse lentes afin de limiter les interventions. 

Afin de ne pas endommager le gazon et 

également pour nous aider à l’entretien, nous 

vous remercions de ne plus mettre de pots ou 

jardinières dans les allées, mais de poser 

uniquement vos fleurs et compositions sur 

les pierres tombales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RETOUR AU VERGER CONSERVATOIRE  

Plantation en Décembre 2020 de 20 arbres fruitiers : 

*  8 variétés de pommiers 

*  4 variétés de cerisiers 

*  4 variétés de pruniers 

*  4 variétés de poiriers 

 Sur toutes ces plantations, seul la variété cœur de pigeon (cerisier) n'a pas poussé. 

Année 2021 
Un printemps et début d'été humide, ont permis un bon développement des fruitiers. Début août, une 
couche de paille de 20 cm d'épaisseur placée au pied des arbres a gardé l'humidité et a évité l'évaporation. 
Ce paillage a été maintenu en place l'année suivante. 

Année 2022 
La sécheresse ayant débuté dès le printemps, le paillage a permis de maintenir de la fraîcheur jusqu’au début 
de l'été. Au cours de cette année, le développement végétatif a été faible.  

Année 2023 
Une taille de formation a été pratiquée en mars. En présence d'Armand et de Maxence, nous avons pu 
constater une très bonne activité biologique du sol. Sylvain nous a rappelé les différents vers de terre : 

✓ les vers de terre anéciques de général de grandes tailles font des terriers verticaux  - les vers de terre 
endogés de moyennes tailles creusent des galeries horizontales dans les premiers centimètres du sol. 

✓ les vers de terre épigés de plus petites tailles rougeâtres vivent dans la matière organique et la digèrent. 

 

Comme les autres années, l'herbe sera broyée pendant l'été. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PIGEONNIER au PARC LALLIER 

 
 
 
L'été dernier, un pigeonnier contraceptif a été installé dans le Parc Lallier avec, pour objectif, la régulation 
de la population des pigeons sans violences ni stress. La méthode de gestion est douce, écologique et 
environnementale avec le respect du cycle naturel des animaux afin de privilégier le bien-être animal et 
environnemental. 

Ces éléments ont motivé notre Conseil municipal 
à choisir la société Sogepi-Servibois (nombreuses 
structures du même type en Indre et Loire, dans 
les environs de Lyon, à Saint-Saulge...). Vous 
pourrez la contacter pour toute question, soit par 
téléphone 02 33 80 43 53, soit directement sur 
leur site : https://www.sogepi-servibois.fr/ 

 
 
 
 
 
 
 

 
Voici quelques statistiques depuis la mise en place du pigeonnier : 

¶ Nourriture distribuée = 300Kg. 

¶ Eau distribuée = 140L d’eau. 

¶ En moyenne 42 pigeons se nourrissent par jour, au pigeonnier. 

¶ 8 naissances donc 8 pigeonneaux bagués pour le moment. 

¶ La stérilisation des œufs a commencé et va croître avec les mois et années à venir. 
 
Que pouvez-vous faire pour nous aider ? 

➢ Ne pas nourrir les pigeons sous aucune forme que ce soit volontairement ou involontairement 
(pains, graines, nourritures pour chats/chiens, …). 

➢ Ne pas entreposer les détritus/poubelles dans des endroits accessibles aux animaux errants, dont 
les pigeons. 

➢ Nous contacter lorsqu’un regroupement de pigeons a lieu sur la commune.  
o Le but est de retracer les informations pour retrouver les niches écologiques et les clôturer 

le plus rapidement possible. 
➢ Réaliser des travaux de rénovation des logements pour éviter l’accès aux pigeons dans les sous-

pentes, grenier, … 
➢ Toute action est bonne à partir du moment où on les pousse à s’installer au pigeonnier. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.sogepi-servibois.fr/


Les températures remontent… c’est la saison des 

processions de chenilles ! 

A la sortie de l’hiver, quand les températures remontent, il est possible de croiser dans les jardins, les forêts 

ou les espaces verts de la commune des chenilles qui se déplacent en file indienne, au sol autour de Pins 

ou de Cèdres ou sur des troncs de Chênes. Ce sont des chenilles processionnaires avec des poils urticants 

qui peuvent entraîner des réactions inflammatoires, parfois graves pour l’Homme ou les animaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Les chenilles sont urticantes 

du stade larvaire 3 au 5 dans 

leur nid et le risque d’urtication 

est maximal quand elles 

commencent leur procession à 

la recherche d’un endroit pour 

faire leur chrysalide. 

En cas de symptômes, 

contactez un médecin ou un 

centre antipoison. Et si des 

difficultés respiratoires, 

appelez le 15 ou 112 sans 

délai ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez agir … 

SIGNALEZ-LES  

§ Signalement sur le site national : chenille-risque.info 

§ Sur site avec des affiches sur les lieux à risque (arbres avec nids) 

ADOPTEZ DES SOLUTIONS DE LUTTE 

Des solutions existent et peuvent être mises en place aux différents 

stades de développement de l’insecte : lutte biologique, traitement 

biologique, lutte mécanique, piège de parcours, piège à phéromones. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

WǳǎǉǳΩŁ мллл ŎƘŜƴƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ŎƻƭƻƴƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ! 

 



 

 

 

 

Toute jeune, je voulais communiquer essentiellement par le regard, par le 

corps, par le silence.  

J'ai réalisé mon rêve d'enfant : devenir danseuse professionnelle et 

transmettre la joie sans un mot, partager des émotions avec un public. Dans 

ma ville natale, Paris ou lors de tournées nationales et internationales. 

En 2000, je me suis intéressée au développement personnel et aux pratiques pouvant renforcer la confiance en soi, 

favoriser le calme et améliorer la communication avec les autres. J’ai découvert la force du dialogue, de l’échange 

verbal.  

Je me suis formée pour devenir sophrologue et coach de vie.  

J’accompagne des enfants, des adolescents, des adultes et des couples depuis 20 ans. 

Dans un climat de respect et de bienveillance, chacun peut exprimer ses difficultés, ses peurs, ses manques et nous 

trouvons ensemble comment réussir à atteindre des objectifs, notamment de tranquillité, de confiance soi, de 

réussite, de gestion de conflits, pour aller vers le calme et l’épanouissement. 

 

Depuis 2018, j’ai la chance d’habiter à Tannay !  

Je reçois des clients à Pignol, à Auxerre et à distance, et j’organise 

régulièrement des ateliers d’écriture pour renforcer la confiance en soi. 

https://www.sophielemosof.fr/ 

 

 

 
 
 
 
 
 

 Transport TER sur le secteur Corbigny ς Clamecy 
 

Horaires         

        

 MATIN   MILIEU DE JOURNÉE  

 ALLER RETOUR  CLAMECY GARE SNCF 13:32  
CORBIGNY SNCF 09:51 11:05  TANNAY EGLISE 13:51  
FLEZ CUZY TANNAY GARE 10:06 10:53  FLEZ CUZY TANNAY GARE 13:52  
TANNAY EGLISE 10:07 10:43  CORBIGNY GARE SNCF 14:07  
CLAMECY GARE SNCF 10:26 10:28  CORBIGNY GARE SNCF 14:34  

    FLEZ CUZY TANNAY GARE 14:49  

    TANNAY EGLISE 14:50  

 APRÈS-MIDI  CLAMECY GARE SNCF 15:09  

 ALLER RETOUR  COULANGES / YONNE PRE CAMBAULT 15:21  
CORBIGNY SNCF 16:47 18:05  CHATEL CENSOIR GARE SNCF 15:36  
FLEZ CUZY TANNAY GARE 17:02 17:50  MAILLY LA VILLE GARE SNCF 15:51  
TANNAY EGLISE 17:03 17:45  CRAVANT BAZARNES GARE SNCF 16:04  
CLAMECY GARE SNCF 17:22 17:30  AUXERRE ST GERVAIS GARE SNCF 16:25  
 

 

Ces horaires de bus vous permettent de vous rendre notamment dans l’accueil de proximité France Services 
le plus proche pour effectuer vos démarches en ligne : impôts, retraites, santé… . A CORBIGNY, chaque 
mercredi de 9h à 12h et 13h30 à 16h30 à la Maison du Pays situé 3 grande rue, lΩŀƎŜƴǘ de la DDFIP, Mme 
Brigitte REBERNIK vous reçoit et vous accompagne pour réaliser vos formalités.  
Vous pouvez la contacter au 03.86.20.22.03 durant sa permanence. 
  

https://www.sophielemosof.fr/


 
DÉCLARER SES BIENS IMMOBILIERS EST DÉSORMAIS OBLIGATOIRE  

 

34 millions de propriétaires sont concernés par cette déclaration 

 
Si vous êtes propriétaire d’un ou de plusieurs biens immobiliers, vous avez jusqu’au 30 juin 2023 

pour les déclarer sur le site impots.gouv.fr 
 

Le service « Gérer mes biens immobiliers » s’enrichit pour permettre aux propriétaires de se conformer à 

la loi et déclarer l’identité des occupants de leurs biens immobiliers. 

Le service donne également la possibilité de déclarer les loyers en cas de locations. 

 

En 2023, la taxe d’habitation est supprimée pour toutes les résidences principales et tous les contribuables. 

Cependant, elle reste applicable aux autres locaux, notamment les résidences secondaires et les locaux 

vacants. 

 

Dans ce cadre, afin d’identifier les locaux qui demeurent taxables, la loi d finances pour 2020 a mis en place 

une nouvelle disposition déclarative à destination de l’ensemble des propriétaires (personnes physiques et 

personnes morales). 

 

Ces derniers devront, pour chacun de leurs locaux, indiquer à quel titre ils les occupent et, quand ils ne les 

occupent pas eux-mêmes, préciser l’identité des occupants et la période d’occupation (situation au 1er 

janvier 2023). Les contribuables auront jusqu’au 30 juin 2023 pour le faire. Ensuite, seul un changement de 

situation nécessitera une nouvelle déclaration. 

 

 

 

 

Comment je déclare ? 

 

Ă  Si vous êtes un particulier : 

Connectez-vous sur votre espace particulier > Biens immobiliers 

 

 

 

Ă  Si vous êtes un professionnel : 

Rendez-vous sur votre espace professionnel > Démarches > Gérer mes biens immobiliers 

 

 
Dès que vous accédez au parcours déclaratif, une bulle informative « Déclaration attendue » est affichée 

au-dessus de chaque bien immobilier. 

 

Le parcours s’adapte ensuite en fonction de vos réponses et vous êtes guidé via des info-bulles et une 

FAQ. Par ailleurs, les données d’occupation connues de nos services seront pré-affichées. 

 

Il vous est ensuite demandé de préciser l’occupation du bien. L’identité de l’occupant doit être renseignée 

(noms, prénoms, date et lieu de naissance). 

 

Un récapitulatif vous est présenté avant la validation de la déclaration et vous pouvez à tout moment quitter 

le service et enregistrer les informations saisies pour ensuite reprendre la démarche en cours. Une fois la 

déclaration validée, elle peut être disponible au sein de votre espace Gérer les biens immobiliers. 

 

En cas de non déclaration, d’erreur ou d’omission, 

une amende forfaitaire de 150 € par local sera être appliquée 



Calendrier 2023 – déclaration des revenus 
 

Dates d’envoi postal des déclarations pré-
remplies 

 

Du 6 au 25 avril 2023 

 
Date d’ouverture du service de la 

déclaration en ligne sur impots.gouv.fr 
 

 
13 avril 2023 

 
 
 

Dates limites de souscription des 
déclarations en ligne par zones 

 
 
 
 
 
 

 
Zone 1 

(départements n°01 à 19 
et non résidents) 

 
25 mai 2023 à 23h59 

 
Zone 2 

(départements n°20 à 54) 
 

 
1er juin 2023 à 23h59 

 
Zone 3 

(départements n° 55 à 974-976) 

 
8 juin 2023 à 23h59 

 

Pour les usagers ne pouvant pas déclarer en ligne, la date limite de dépôt des 

déclarations papier est fixée au 22 mai 2023 à 23h59  

(y compris pour les résidents français à l’étranger), le cachet de La Poste faisant foi). 
 

 

 

FIBRE OPTIQUE 
 

Le déploiement de la fibre s’intensifie dans le département, avant toute souscription, vous devez vérifier votre 

éligibilité à la fibre sur le site internet officiel de l’opérateur qui effectue le démarchage. 

Vous n’êtes pas obligé de souscrire une offre fibre dès maintenant, vous pourrez en faire la demande ultérieurement. 

Aucun technicien n’est autorisé à intervenir chez vous sans souscription préalable. 

L’ADSL / la ligne cuivre de votre téléphone ne va pas disparaître pour l’instant. 

 

Comment raccorder votre domicile ? 

Vérifier préalablement [Ω;[LDL.L[L¢; de votre logement sur la carte de nievrenumerique.fr 

▪ Rendez-vous sur la carte ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 
de la fibre sur votre secteur : Nièvre Numérique 

▪ Cliquez sur le lien du site internet ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
▪ Vérifiez que votre logement est éligible et donc matérialisé par un point sur la carte interactive 

▪ Pour souscrire une offre fibre, ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜȊ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ǾƻǘǊŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ  

➢ Fixer un rendez-vous avec un technicien. La 

présence de l’habitant est impérative ! 

➢ Le technicien procédera au raccordement de votre 

logement pour installer une PRISE OPTIQUE. Son 

emplacement ne doit pas vous être imposé. 

➢ Branchez vos équipements et profitez de VOTRE 

CONNEXION INTERNET. 

¢!bb!¸ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜΣ ƭŜǎ 

travaux sont toujours en cours. 

 

 

 

 

 

 



LE LI VRE SE MET EN SCÈNE 
 

Durant la période de janvier à février, les élèves de Maternelle et de CP ont 

travaillé avec la compagnie Tyrnanog de Prémery.   

                 
 

Ils ont d®couvert lõart du kamishibaµ, qui signifie ç théâtre de papier  è. Cõest une 

sorte de petit théâtr e o½ les acteurs racontent une histoire ¨ lõaide dõimages 

quõils font d®filer dans un butaµ.  

Puis, chaque classe a r®alis® son kamishibaµ ¨ partir de deux ïuvres de Jean 

Gourounas, Grosses Légumes et le Mille -pattes . 
 

      
Enfin, les élèves ont présenté leurs productions à leurs camarades des plus 

grandes classes. Etaient présentes également, Mme Megy pour la mairie de 

Tannay et Mme Billiard Jeanne, représentant la Communauté de Communes.  

 

    
Ce projet a été réalisable grâce à la Communauté de Communes Tannay -Brinon-

Corbigny qui a particip® au financement dans le cadre dõun CLEA (Contrat Local 

dõEducation Artistique). Nous lõen remercions vivement.  

Les parents peuvent visionner ces  productions 

sur le site de lõ®cole. 

Bravo aux artistes  ! 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

CARNAVAL 



 

L’Association d’Aide et d’Accompagnement à Domicile du Haut-Nivernais 
secteur Tannay : de quoi s’agit-il ? 
 
 
 
 
 
 
 
Cette association a pour mission le « bien vivre à domicile ». Son rôle est d’aider et d’accompagner les 

personnes seules ou en couple, dépendantes ou en situation de handicap afin de les maintenir dans leur 

habitation. 

L’offre de services est vaste : aide au repas, au coucher, entretien du logement, du linge, aide à la toilette, 

déplacement pour les courses, aide administrative, participation à la vie sociale, mais aussi portage de 

repas à domicile qui peut être accessible à toute personne qui en fait la demande. 

 

Depuis 2022, ce service s’est regroupé avec les ex cantons de Brinon sur Beuvron, Corbigny, Tannay et 

Varzy. Pour le secteur de Tannay qui intervient sur les 20 communes de l’ancien canton, il emploie 12 aides 

à domicile qui occupent un poste d’assistante de vie ou auxiliaire de vie et un responsable de secteur. 

L’ensemble du personnel s’engage à rendre un service de qualité et assure leur travail avec dévouement 

ce qui est très apprécié des usagers. 

 

Si vous rencontrez des difficultés pour assumer les tâches de la vie quotidienne, pour vous déplacer ou si 

vous sortez de l’hôpital, n’hésitez pas à faire appel à notre responsable Béatrice MORLET, elle saura vous 

guider. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Vous pouvez la contacter à : AAAD Tannay, 6 rue de la Halle, 58190 TANNAY 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h15 sauf le mercredi de 8h30 à 12h30 

Tél : 03.86.29.34.14         accueil@aaad-services.fr 

(R®pondeur t®l®phonique en dehors des heures dôouverture ï Prise de contact sous 48 heures maximum) 

 



 
RIFLES MOTO-CLUB LES TRAINIAUX DU COIN 

 

La salle des fêtes était à peine assez grande afin d’accueillir les rifles des TRAINIAUX DU COIN, le 

dimanche 5 mars 2023.  

Environ 220 personnes étaient présentes pour jouer et se restaurer. Les recettes de cette journée 

serviront à financer la Madone des Motards prévue le 2 juillet prochain et une partie des bénéfices 

sera reversée au Téléthon . Félicitations aux TRAINIAUX DU COIN pour cette parfaite organisation 

justement récompensée par le nombre de participants.  

 

 

 

 

 

 

Association Tannaysie en Fêtes 

 
Le Comité des Fêtes de Tannay conduit par Lionel RIOST, compte bien reprendre ses activités 

entières en cette année 2023. Pour cela, un calendrier a été établi : 

 8 avril : à 18 heures, à la salle des fêtes, aura lieu ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ, des postes 

au sein du bureau sont à pourvoir et des actifs sont les bienvenus. 

 7 mai : la Brocante comme chaque année se déroule le 1er dimanche de mai – sans 

réservation. 

 23 juin : Fête de la Musique où les enfants des écoles sont attendus. 

 08 juillet Υ ŦŜǳ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜ (terrain en face du SUPER U) 

 08 août : spectacle de rue et percussions proposé par la Transverse 

 19 ou 20 août Υ ŎƻƴŎŜǊǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ł ƭΩ9ƎƭƛǎŜ 

 17 septembre si possible : concert de cors de chasse 

 Fin novembre : nous n’oublierons pas la Sainte-Catherine 

 Puis, avant Noël, nous aurons le plaisir d’envisager les décorations des rues comme 

nous l’avons fait cette année dans une bonne ambiance joyeuse et efficace. 

Toute bonne volonté est acceptée avec joie ! 



Association Générations Mouvement 
Fédération de la Nièvre 

Secteur Monts du Morvan Club de Tannay         

  

Le Club de Tannay est un partenaire privilégié des communes et des collectivités locales, avec pour mission 

de dynamiser la vie des communes de la Tannaysie. 

Animations, activités de loisirs, culturelles et touristiques, actions de prévention qui favorisent le « Bien 

vieillir » et le maintien à domicile… : autant de moyens pour offrir aux habitants des lieux de vie, de 

rencontres et d’échanges.  

Le Club Générations Mouvement de Tannay crée en 1977, comptera pour l’année 2023 un peu plus de 85 

adhérents. (101 en 2020)  

Nous constatons une diminution des adhérents réelle dans tous les Clubs du Département de la Nièvre. 

Nous avons déploré en 2022, 5 décès parmi nos adhérents, mais le nombre d’adhésions à Tannay devrait 

rester plus stable que la majorité des Clubs du Secteur du Morvan dont nous faisons partie. 

Le Mardi 17 Janvier, l’Assemblée Générale s’est tenue à la salle des Fêtes de la Mairie. 

56 votants ont permis d’élire le nouveau Conseil qui sera composé en 2023 de 14 membres contre 15 en 

2022 (2 sortants et un entrant) 

Le nouveau Conseil élu a ensuite procédé à l’élection du bureau composé de : 

   Maurice LEYGLENE Président,  

Claude BERTON Trésorier,  

Philippe MARCHAIS Secrétaire 

 

Tout au long de l’année, nous mettons tout en œuvre 

pour séduire nos adhérents : 

- La participation du Club de Tannay au Comice 

Agricole de Tannay 2022 a été une vitrine très 

positive pour montrer nos activités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Char et décoration de l’entrée du Parc Lallier réalisés 

par le club 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Nous avons institué en 2022, une dictée qui a lieu 

tous les 1ers lundis de chaque mois pour lesquels 

nous constatons une participation de plus en plus 

importante et les non-adhérents sont les 

bienvenus. 

 

 

- Dans le 3ème trimestre 2023, nous avons 

programmé une nouvelle session de formation 

Ordinateur, Tablettes et Smartphone avec les 

équipes de Nièvre Numérique, 

 

 

 

 



  

➢ 2017 a vu la création, d’un « atelier de créatif qui compte à ce jour 15 adhérents réguliers. 

➢ 2021 la création d’un atelier bois qui a permis de réaliser la boite à livres installée sur la Place du 

Monument aux Morts de Tannay, et que le Club alimente régulièrement. 

 

Les jeux de belote et de scrabble ont lieu tous les Mardis après-midi dans notre local du Parc Lallier. 

L’atelier « créatif » se déroule tous les jeudis après-midi dans notre local du Parc Lallier. 

Le Club organise 2 fois par an son concours de belote ouvert à tous dans la salle des Fêtes de la Mairie de 

Tannay, ainsi que des lotos et concours de belote INTERNES 2 fois par an. 

3 voyages sont programmés pour 2023, des repas, des sorties complètent nos activités. 

 

Pour tout contact : 06 24 54 39 33 Maurice LEYGLENE Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les anciens voient la vie en rose saumon. 

Un départ assez tôt ce mercredi 22 Mars, a permis de rejoindre le restaurant mythique de Migennes « le 

Terminus » pour 49 adhérents, pour une journée bien chargée. 

Les adhérents du Club de Tannay, auxquels se sont joints les Clubs de Pazy/Corbigny et Surgy ont participé 

à une journée proposée par la Société Florilège. 

Après le petit déjeuner et la présentation des produits « florilège », le temps du déjeuner a permis des 

échanges entre chaque adhérent des différents Clubs. 

En début d’après-midi, les participants ont visité l’établissement « le Borvo » producteur de saumon fumé 

issu d’un procédé artisanal familial renommé situé à Chemilly sur Yonne. 

La visite de ce complexe industriel de renom, grâce à un parcours de découverte, d’un atelier de découpe 

et de dégustation a ravi l’ensemble des participants. 

Avant le départ, chacun a pu s’approvisionner à la boutique présentant près de 600 produits 

gastronomiques et de retrouver ses achats dans des caisses réfrigérées à chaque étape de dépose du car. 

Les membres des 3 Clubs se sont promis de se retrouver prochainement pour d’autres activités et sorties 

communes.  Contact pour le Club de Tannay : 06 24 54 93 33 



Julien Bourgeot-Billiat et Marius Arnaud--Rolland ont récemment rencontré leur idole, Steven DA COSTA, 

champion olympique de karaté. L'entraînement s'est déroulé au dojo régional Alain le Hetet à Chevigny 

Saint Sauveur. 

 
Cette saison, Julien a 

brillamment réussi son 

examen de ceinture bleue et a 

obtenu une belle troisième 

place aux championnats de 

Bourgogne minimes après 

avoir été champion de la 

Nièvre.  

 

Marius est maintenant ceinture 

noire 1er dan et est devenu 

vice-champion de Bourgogne 

en cadets après un titre de 

champion de la Nièvre et une 

place de deuxième à l'open 

international de la province de 

Liège (Belgique). 

 

La fin de saison s'annonce 

palpitante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVRIL 
Dimanche 2  POUGUES LES EAUX ς ST HONORE LES BAINS ς VARENNES LES NARCY 

Dimanche 9  ST AMAND EN PUISAYE ς ALLUY ς CLAMECY ς SARDY LES EPIRY 

Dimanche 16  CERCY LA TOUR ς FOURS ς LA CHAPELLE ST ANDRÉ ς LA CHARITÉ-SUR-LOIRE 

Dimanche 23  ST JEAN AUX AMOGNES ς VARZY 

Samedi 29  MHÈRE 

Dimanche 30  CHAZEUIL ς DECIZE ς LAROCHEMILLAY ς MORACHES ς SERMOISE SUR LOIRE 
 

MAI 
Lundi 1er   BAZOLLES ς LUZY ς TRACY SUR LOIRE ς VIELMANAY 

Dimanche 7  TANNAY ς CERVON ς /hw±h[ [ΩhwD¦9L[[9¦· ς COSNE SUR LOIRE ς DONZY ς 

 ST AMAND EN PUISAYE 

Dimanche 14  BOUHY ς CLAMECY ς CORBIGNY ς OUAGNE  

Jeudi 18  BAZOCHES ς CHEVROCHES ς MONCEAUX LE COMTE ς SAUVIGNY LES BOIS 

   ST BENIN DES BOIS ς {¢ [!¦w9b¢ [Ω!..!¸9 

Dimanche 21   LA MACHINE ς LA CHARITE SUR LOIRE ς CERCY LA TOUR ς VARZY 

Dimanche 28 DONZY ς BONA ς GARCHY ς LA CHAPELLE ST ANDRÉ ς LORMES ς POUGUES LES 

EAUX ς ¢w¦/¸ [ΩhwD¦9L[[9¦· 



 

 
 

Moelleux aux amandes et ¨ lõorange 
Ingrédients :  
1 Paquet de levure  
рл ƎǊ ŘŜ ǇƻǳŘǊŜ ŘΩŀƳŀƴŘŜǎ 
200 gr de farine 
ф Ŏƭ ŘΩƘǳƛƭŜ 
мн Ŏƭ ŘŜ Ƨǳǎ ŘΩƻǊŀƴƎŜ 
Zeste de 2 oranges 
1 cuillère à soupe de vanille 
170 gr de cassonade 
о ǆǳŦǎ 
Sucre glace 
vǳŜƭǉǳŜǎ ŞŎƻǊŎŜǎ ŘΩoranges confites 
 

Préparation :  

Préchauffer le four à 175 °. 

Graisser des petits moules avec du beurre et les saupoudrer de farine 

Battre les œufs avec la cassonade, le zeste et la vanille en continuant de battre, 

Ajouter l’huile petit à petit, 

Verser le jus d’orange 

Tamiser la farine avec la levure et la poudre d’amandes 

Les incorporer à la préparation en remuant doucement pour avoir une pâte homogène 

La transférer dans les moules 

Enfourner pendant 45 minutes 

Laisser refroidir et décorer chaque moelleux de sucre glace et d’une moitié d’écorce d’orange confite. 
 
 

Nid de Pâques au Nutella  

Ingrédients :  
о ǆǳŦǎ 
160g de sucre 
180g de farine 
180g de beurre 
30g de cacao en poudre 
8g de levure chimique 
270g de Nutella 
 

Préparation :  

Préchauffer le four à 170°. Faites fondre le beurre au micro-ondes. Dans un grand bol, mélanger les œufs 

et le sucre jusqu’à l’obtention d’une pâte lisse. 

Tamisez la farine et la levure chimique. Ajoutez la farine tamisée dans le bol et mélanger de nouveau. 

Ajoutez le beurre mou à la préparation. Divisez la pâte en deux dans des contenants séparés. 

Tamisez la poudre de cacao dans un bol et mélangez précautionneusement à une des deux pâtes. 

Ajoutez la moitié de la pâte blanche puis la pâte au cacao et finalement le reste de la pâte blanche. Mettez 

au four à 170 ° pendant 20 à 25 minutes. Renversez le gâteau dans une assiette et laissez refroidir 

complètement. 

Remplissez une poche à douille de Nutella et décorez le gâteau. 



 

AVRIL 

Samedi 1er   Soirée sous les tropiques à DIROL - Association des Fêtes  

Samedi 15  Concours de belote  à TANNAY - Génération Mouvement s 

   Concours de belote à METZ LE COMTE ð Comité des Fêtes 

Samedi 29   

Et dimanche 30  Saint-Vincent à TANNAY ð Confrérie des Chanoines   

 

MAI             

Dimanche 7   Brocante / Vide -grenier à  TANNAY 

Dimanche 14  Rallye pédestre à METZ LE COMTE ð Comité des Fêtes 

Jeudi 18   Vide grenier à MONCEAUX LE COMTE ð Comité des Fêtes 

Dimanche 28  Trail à AMAZY ð Association Pent Raid  

JUIN            

Jeudi 1er  

Au Dimanche 4  Festival des Petites Rêveries à BRINON SUR BEUVRON  

Dimanche 4   Festival Nature en Livre à MONCEAUX LE COMTE (du 04.06 au 31.08)   

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CULTURE GÉNÉRALE 

1. Quel est le plus grand pays du monde, situé entre l’Europe et l’Asie ? 

2. Qu’est-ce que l’arachnophobie ? 

3. Que représentent les branches d’olivier du drapeau de l’ONU ? 

4. Avec quelles couleurs fabrique-t-on la couleur orange ? 

5. Que signifie le sigle CRS ? 

6. De quel ville le chanoine Kir, fut-il le Maire ? 

7. Quel célèbre boxeur a été le grand amour d’Edith Piaf ? 

8. Quel mammifère pond des œufs ? 

9. Quelles sont les 2 couleurs qui ne sont en réalité pas des couleurs ? 

10. Comment appelle-t-on un plan d’eau entre 2 écluses ? 

11. Qui était « Che Guevara » ? 

12. Qui a peint « le radeau de la méduse « ? 

13. Quelle est la nationalité de Christophe Colomb ? 

14. Qui a écrit l’ensemble des romans «  A la recherche du temps perdu « ? 

15. De quel pays est originaire le panda ? 

16. Quelles sont les 3 couleurs secondaires ? 

17. Quelle fête arrive après le Carême ? 

18. Comment s’appelait le cheval de Don Quichotte ? 

19. Quelle dame fut la première immortelle, nommée à l’Académie  

Française ? 

20. Quelle est la plus chère des épices ? 

21. D’après un dicton, quel moment de la journée porte conseil ? 

22. Quel est l’état indépendant le plus petit du monde ? 

 

 

 

 

 

 

Réponses 
1) La Russie 
2) Peur des araignées 
3) La paix 
4) Jaune et rouge 
5) Compagnie républicaine de sécurité 
6) Dijon 
7) Marcel Cerdan 
8) [ΩƻǊƴƛǘƘƻǊȅƴǉǳŜ 
9) Le noir et le blanc 
10) Un bief 
11) Révolutionnaire 
12) Théodore Géricault 
13) Italienne 
14) Marcel Proust 
15) Chine 
16) Vert Orange Violet 
17) Pâques 
18) Rossinante 
19) Marguerite Yourcenar 
20) Le safran 
21) La nuit 
22) Le Vatican 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


